
 

 

Les démarches pour la carte  professionnelle 

 

Comment effectuer ma demande de carte professionnelle auprès 

du CNAPS ? 

Connectez-vous sur le site internet du CNAPS : https://www.cnaps-

securite.fr 

 

Mode opératoire 

Etape 1 

 

Cliquez sur 

vous êtes un 

particulier 

https://www.cnaps-securite.fr/
https://www.cnaps-securite.fr/


Etape 2 

 

 

3 eme étape  

 

 

Cliquez sur 

« exercer le 

métier d’agent 

de sécurité 

privée 



 

Télécharger le formulaire et l’envoyer par courrier recommandé 

avec AR au CNAPS de votre région 

CNAPS  


